
Le périscolaire du matin est ouvert de 7h30 jusqu’à 8h30*

certifie avoir reçu et approuvé les réglements intérieurs.

Fait à Longueil- Sainte-Marie , le …..................................

Signature des responsables légaux :

Une participation aux frais d’encadrement sera demandée. 

 Le Projet d’Accueil Individualisé sera obligatoirement remis par les familles au responsable du Centre d’Animation.

Péri

Soir

17h00-

18h30

Le repas devra être fourni par les parent dans un contenant isotherme.

Péri

Soir

17h00-

18h30

FICHE D'INSCRIPTION AU CENTRE D'ANIMATION

ACCUEIL PERISCOLAIRE, RESTAURATION SCOLAIRE, MERCREDIS

ANNEE SCOLAIRE 2026-2027

Péri

Soir

17h00-

18h30

OBSERVATIONSJeudi Vendredi

Nom et Prénom de l'enfant Date de Naissance

Classe 

fréquentée
(année de 

l'inscription)

Mardi Mercredi

Matin

CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION

Lundi

                                                                  Cet établissement est subventionné par La Caisse d’Allocations Familiales de BEAUVAIS 

Repas Repas Repas RepasRepas

Je soussigné (e )………………………………………………Responsable légal de(s) l'enfant(s)…………………………………………………………

Péri

Matin

7h30-

9h00

Après-

Midi

Péri

Soir

17h00-

18h30

Accueil des enfants atteints d’allergies alimentaires :

Péri

Matin

7h30-

9h00

Péri

Matin

7h30-

9h00

Péri

Matin

7h30-

9h00

LE RESTE DES DOCUMENTS SERA À FOURNIR

AU PLUS TARD LE 15 SEPTEMBRE

EN CAS DE RETARD, UNE PENALITE PECUNIERE

SERA APPLIQUEE


